
  
 
 

ATELIER Formation 

 
 

Organisé par  
 

La Maison internationale de Rennes 

 

Coopération avec les pays Tiers 
 

Les programmes européens de coopération extérieure représentent une partie de l'action 

internationale de l'Union européenne. A travers eux, les collectivités territoriales et les 

acteurs de la société civile peuvent contribuer au développement des pays tiers et 

répondre aux enjeux internationaux auxquels doivent faire face les citoyens, dans un 

esprit de solidarité et de responsabilité.  

 

 

Présentation par Sonia Laoubi, chargée de mission Europe à la Ville de Rennes. 

 

Public : cet atelier se destine à toute personne susceptible de développer  des projets 

destinés à soutenir l’action dans des pays tiers.  

 

 

 

Mercredi 6 mai 2009, 10h00-12h00 
 

Maison Internationale de Rennes 

7, quai Chateaubriand - Métro : République 

 
 
 

Entrée libre et gratuite sur inscription  

au 02 99 78 22 66 ou secretriat-mir@wanadoo.fr  
 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ce projet a bénéficié du soutien de la Communauté européenne. 
Cette communication n’engage que son auteur l’Agence 
et la Commission ne sont pas responsables de l’usage qui pourrait être  
fait des informations contenus dans cette communication 
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